
10 -  Volonté Paysanne du Gers n° 1289  -  10 février 2017

Dossier Juridique

Les dispositions fiscales
et de la loi de finances

La loi de finances pour 2017 et la loi de finances rectificative pour 2016 ont été publiées au journal officiel du

30 décembre 2016. Ces dispositions sont complétées par la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2017.

Impôt sur le revenu

Quel sera le taux ?
Chaque foyer fiscal va disposer d’un

taux de prélèvement personnalisé
calculé et communiqué par le service
des impôts sur la base des revenus de
N-2 (2016 en 2018).

Une modulation des acomptes sera
possible sous certaines conditions et
sous la responsabilité du contribuable.

Dans un souci de confidentialité,
le contribuable salarié pourra égale-
ment opter pour un « taux neutre »
ou un « taux individualisé ».

2017 et 2018 : années de transi-
tion

La mise en place du prélèvement à

la source à compter du 1er janvier 2018
conduirait, en l'état, à faire acquitter
aux contribuables, d'une part, ce pré-
lèvement, d'autre part, l'imposition
des revenus perçus en 2017. Afin
d'éviter cette double contribution,
sans pour autant créer d'effets d'au-
baine, le texte prévoit la mise en pla-
ce ponctuelle d'un crédit d'impôt
pour la modernisation du recou-
vrement (CIMR), destiné à neutrali-
ser l'imposition des revenus courants
perçus en 2017.

En parallèle, un procédé « anti-
abus » permettra d’imposer tout re-
venu « exceptionnel » perçu en 2017.

Crédits d’impôts et réductions

A noter :
Cette réforme introduit surtout
deux nouveautés : l’impôt sur le
revenu coïncide avec les revenus
perçus sur le moment et le mode
de paiement de l’impôt change.

Barème 2016

Prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu

Crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE)

Investissement immobilier locatif « Duflot-Pinel »

Loueurs en meublé non professionnels « Censi-Bouvard »

Généralisation du crédit d’impôt services à la personne

Réfaction d’impôt pour les revenus modestes

• Le barème 

Le barème de l'imposition des reve-
nus perçus en 2016, revalorisé de
0,1 %, est ainsi le suivant :

• La décote
Le mécanisme de la décote est iden-

tique à celui de l’année dernière. Il a
pour but de diminuer l'impôt sur le
revenu des ménages aux revenus
moyens et modestes.

Rappels : 
Le plafond de la décote s’élève à :

- 1 165 € pour les contribuables cé-
libataires, divorcés ou veufs ;

- ou 1 920 € pour les contribuables
soumis à imposition commune.

En second lieu, la décote est égale à
la différence entre :

• les plafonds d’application de la
décote (1 165 € ou 1 920 €)

• et les 3/4 du montant de l'impôt
résultant du barème.

Exemples : 
Justine est célibataire 

• impôt brut = 800 €
• décote = 1 165 € - (800 €*3/4) soit

565 €
• impôt net = 800 € - 565 € = 235 €

(au lieu de 465 € l’année précéden-
te)

Frédéric est marié
• impôt brut = 800 €
• décote = 1 920 € - (800 €*3/4) soit

1 320 €
• - impôt net = 800 € - 1 320 € = 0 €

La loi de finances pour 2017 insti-
tue une nouvelle réduction de l’im-
pôt en faveur des ménages aux
revenus modestes. Cette mesure d’al-
lègement est pérenne. Elle leur profi-
tera automatiquement dès le début de
l’année 2017 via un ajustement des
versements provisionnels d’impôt.

Sont concernés les contribuables fis-
calement domiciliés en France. 

• Plafond du revenu fiscal de ré-
férence ouvrant droit à l’allègement

L’allègement d’impôt est accordé
aux contribuables dont le revenu fis-
cal de référence (RFR) du foyer fis-
cal au titre de l’année d’imposition
est inférieur à :

- 20 500 € pour les célibataires, di-
vorcés, séparés ou veufs ;

- 41 000 € pour les mariés ou pac-
sés soumis à une imposition commu-
ne.

Ces limites sont majorées de 3 700 €
pour chaque demi-part suivante ou de
1 850 € pour chacun des quarts de
parts suivants.

Le revenu fiscal de référence a une
assiette plus large que celle utilisée
pour le calcul de l’impôt sur le reve-
nu.

• Réfaction maximale de 20 %
Cet allègement d’impôt prend la for-

me d’une réfaction proportionnelle
calculée sur le montant de l’impôt
brut après application de la décote.

Le taux de réfaction est de 20 %
pour les contribuables dont le RFR
est inférieur à :

- 18 500 € pour les célibataires, di-
vorcés, séparés ou veufs ;

- 37 000 € pour les mariés ou pac-
sés soumis à une imposition commu-
ne.

Ces limites sont majorées de 3 700 €
pour chaque demi-part suivante ou de

1 850 € pour chacun des quarts de
parts suivants.

Au-delà de ces limites, le taux de
la réfaction d’impôt est dégressif, cal-
culé selon le rapport suivant :

20 % x (Plafond du RFR ouvrant droit
à l’allègement – RFR du foyer fiscal)
/ 2 000 € (célibataires, etc.) ou 4 000 €
(mariés, pacsés)

Exemple :
Justine et Frédéric sont mariés avec

1 enfant à charge. Quotient familial
= 2,5 parts.

Revenu net imposable 2016 = 39 000
€. Donne lieu à un IR après décote
de 1 688 €.

Si le revenu fiscal de référence est
de 39 000 €, le couple a droit à une
réfaction d’impôt de 338 €. Ce qui
porte le montant de l’impôt dû à
1 350 €.

Si le revenu fiscal de référence est
de 42 700 €, le couple a toujours droit
à un allègement d’impôt mais pas au
taux maximal. Un taux dégressif est
appliqué (10 % dans l’exemple,
d’après les calculs). La réfaction
d’impôt est de 169 €. Ce qui porte le
montant de l’impôt dû à 1 519 €.

• Mise en application
Les prélèvements mensuels et

acomptes provisionnels seront ajus-
tés automatiquement par l’adminis-
tration fiscale.

Fraction du revenu Taux
imposable (une part)

N’excédant pas 9 710 € 0 %

De 9 710 € et 26 818 € 14 %

De 26 818 € et 71 898 € 30 %

De 71 898 € et 152 260 € 41 %

Plus de 152 260 € 45 %

Le prélèvement à la source est la
mesure phare du projet de Loi de fi-
nances pour 2017. Son application,
prévue au 1er janvier 2018, permet-
tra une taxation « contemporaine »
des revenus. Une manière pour le Tré-
sor de sécuriser et d’anticiper le flux
financier.

Comment le prélèvement va-il
s’opérer ?

Il prendra la forme soit d’une rete-
nue à la source opérée par le collec-
teur (employeur, caisse de retraite,
etc.), soit d’un acompte acquitté par
le contribuable en fonction de la na-
ture du revenu.

Les modalités de recouvrement de
l’impôt des autres types de revenus
(plus-values immobilières, gains mo-
biliers, etc.) resteraient inchangées.

La déclaration d’ensemble des re-
venus sera toujours à déposer.

• Prorogation du dispositif
L'avantage fiscal lié au crédit d’im-

pôt pour la transition énergétique (CI-
TE), qui devait s'appliquer jusqu'au
31 décembre 2016, est prorogé d’un
an, soit jusqu'au 31 décembre 2017.

Rappel : Le CITE permet au contri-
buable de bénéficier d’un taux unique
de crédit d’impôt égal à 30 % des dé-
penses engagées, sous réserve de res-
pecter certaines conditions, sur une
période de cinq ans. Le plafond du

crédit s’élève à 8 000 € pour un céli-
bataire et 16 000 € pour un couple
(plus 400 € par personne à charge).

• Cumul avec l’éco-PTZ
Pour les offres de prêt émises à

compter du 01/03/2016, les dépenses
de rénovation énergétique du loge-
ment financées par un éco-PTZ ou-
vrent droit au CITE sans condition
de ressources. 

Cela concerne les éco-PTZ souscrits
à titre individuel ou par un syndicat
de copropriétaires. Dans ce dernier

cas, chaque copropriétaire participant
à l’éco-PTZ peut le cumuler avec le
CITE.

Rappel : Jusqu’à présent, le cumul
de ces deux dispositifs n’était autori-
sé que lorsque le montant des reve-
nus du foyer fiscal n’excédait pas
25 000 € (célibataire, veuf, divorcé)
ou 35 000 € (marié, pacsé), majorés
de 7 500 € par personne à charge, au
titre de l’avant-dernière année précé-
dant l’offre de l’avance).

La réduction d’impôt DUFLOT/PI-
NEL est prorogée d’une année et
s’appliquera donc aux investisse-

ments réalisés jusqu’au 31 dé-
cembre 2017.

Par ailleurs, sur agrément, le dis-

positif pourra être ouvert à certaines
communes de la zone C.

La réduction d’impôt en faveur des
LMNP est prorogée d’une année et
s’appliquera donc aux acquisitions de
logements effectuées jusqu’au 31 dé-
cembre 2017.

Les logements doivent être situés
dans :

- Des établissements sociaux ou mé-
dico-sociaux accueillant des per-

sonnes âgées ou des adultes handica-
pés.

- Des établissements de soins de
longue durée pour personnes en per-
te d’autonomie.

- Des résidences avec services pour
personnes âgées, handicapées ou pour
étudiants.

Pour les investissements effectués à

compter du 1er janvier 2017, les ac-
quisitions de logements situés dans
des résidences de tourisme classées
sont exclues du dispositif. Toutefois,
ce dispositif reste applicable en cas
d’engagement d’acquisition au plus
tard le 31 décembre 2016 et de signa-
ture de l’acte authentique d’achat au
plus tard le 31 mars 2017.

Rappel : Les contribuables qui en-
gagent des dépenses au titre de l’em-
ploi d’un salarié à domicile
bénéficient d’un crédit ou d’une ré-
duction d’impôt selon leur situation
professionnelle.

L’avantage fiscal est égal à 50 %
des dépenses dans la limite de 12 000 €

dans le cas général.
A compter de l’imposition des re-

venus de 2017, c’est-à-dire pour les
dépenses supportées dès le 1er jan-
vier 2017, l’avantage fiscal lié aux
services à la personne consistera en
un crédit d’impôt, quelle que soit la
situation professionnelle du contri-

buable (retraité, en activité ou de-
mandeur d’emploi).

En pratique, cette mesure permettra
aux contribuables relevant actuelle-
ment du régime de la réduction d’im-
pôt (cas des retraités) de bénéficier
de la totalité de l’avantage même en
étant non imposable.

Fiscalité des particuliers

Remarque :
Sont exonérés les produits tirés de

la location en meublé à titre occa-
sionnel d’une partie de l’habitation
principale du contribuable lorsque
celle-ci constitue pour le locataire sa

résidence principale (ou temporaire
en cas d’activité saisonnière) et que
le loyer est fixé dans des limites rai-
sonnables.

Cette exonération ne concernent pas
les personnes qui louent ou sous-

louent une partie de leur habitation à
des personnes n’y élisant pas domici-
le (chambres d’hôtes).
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de la loi de finances pour 2017
rectificative pour 2016

La loi de finances pour 2017 sup-
prime la possibilité pour le nu-pro-
priétaire de déduire de son revenu
global les travaux de grosses répara-
tions à compter du 1er janvier 2017.

Les conséquences de cette suppres-
sion diffèrent selon que l’immeuble
dont la propriété est démembrée est
loué ou non.

En cas de location de l’immeuble,
le nu-propriétaire conserve la possi-
bilité de déduire de ses propres re-
venus fonciers le montant des travaux
qu’il a supporté. Il peut ainsi déduire
des revenus fonciers provenant de ses
autres propriétés les dépenses de

grosses réparations, alors même que
les loyers de l’immeuble démembré
ne sont pas imposables entre ses mains
(mais de celles de l’usufruitier).

En revanche, à défaut de location
de l’immeuble, le nu-propriétaire ne
peut plus pratiquer la moindre déduc-
tion.

Remarque : 
Le dispositif est toutefois maintenu

pour les dépenses supportées en 2017
pour lesquelles le contribuable justi-
fie de l'acceptation d'un devis et du
versement d'un acompte au plus tard
le 31 décembre 2016.

Revenus fonciers

Dépenses de grosses réparations
des nus-propriétaires

Un nouveau dispositif, dénommé
« Cosse Ancien» est mis en place à
compter de l’imposition des reve-
nus de 2017. Il a pour vocation de se
substituer aux dispositifs « BORLOO
ancien » et « BESSON ancien » qui
sont progressivement supprimés.

1/ Bénéficiaires :
Personnes physiques imposables en

revenus fonciers, ou associés de socié-
tés non soumises à l’IS (SCI, SCPI, so-
ciétés immobilières transparentes).

2/ Locations concernées :
Logements neufs ou anciens loués

et affectés à l’habitation principale
du locataire.

La location ne peut être consentie :
- à un membre du foyer fiscal, un

ascendant ou un descendant (dans le
cas de société, à un associé ou à un
membre du foyer fiscal, un ascendant
ou un descendant de l’associé),

- à une personne occupant déjà le
logement, sauf à l’occasion du renou-
vellement du bail.

La location peut également être
consentie :

- à un organisme public ou privé qui
destine le logement à l’hébergement
à titre de résidence principale, y com-
pris en cas d’intermédiation locative
(organisme agréé en vue de l’héber-
gement de personnes en difficulté),

- à une agence immobilière à voca-
tion sociale.

3/ Situation des logements :
Zones A, A bis, B1 et B2 retenues

pour l’application du régime « DU-
FLOT-PINEL ».

Zone C en cas d’intermédiation lo-
cative.

4/ Convention ANAH :
Une convention doit être conclue

avec l’ANAH, soit dans le secteur in-
termédiaire, soit dans le secteur so-
cial ou très social entre le 1 janvier
2017 et le 31 décembre 2019.

Le logement doit être loué pendant
toute la durée de la convention (dans
le cas de société, les parts doivent être
détenues pendant la même durée).

5/ Plafonds de loyer et de res-
sources du locataire : 

Seront fixés par décret

6/ Avantage fiscal :
Déduction spécifique calculée sur

le revenu brut
(Voir tableau ci-dessous)

Durée : pendant toute la durée de
la convention :

- 6 ans, ou 9 ans en cas de travaux
subventionnés par l’ANAH.

- La convention peut être prorogée
par périodes de 3 ans.

- A l’échéance de la convention, la
déduction peut continuer à s’appli-
quer jusqu’à la date de renouvelle-
ment du bail.

7/ Transition avec le « BESSON
ancien » et le « BORLOO ancien » :

- « BESSON ancien » : continue de
s’appliquer jusqu’au terme des pé-
riodes triennales ayant débuté avant
le 1er janvier 2017.

- « BORLOO ancien » : continue
de s’appliquer aux conventions
conclues à compter du 1er janvier 2017
et pour lesquelles la demande de
conventionnement a été reçue par
l’ANAH au plus tard le 31 janvier
2017.

Mise en location de logements anciens - Dispositif
« Cosse Ancien »

ZONES ZONE
A - A bis - B1 B2

Convention conclue dans le secteur intermédiaire 30 % 15 %
Convention conclue dans le secteur social ou très social 70 % 50 %

Tous les cas : location à un organisme public ou privé agréé en vue de l’héber-
gement des personnes défavorisées : 85 %

Fiscalité des professionnels

(Suite de l’article dans le numéro
du 3 mars)

Article rédigé en collaboration avec le

CERFRANCE - Tél : 05.62.61.78.68

Micro - BA

Crédit d’impôt remplacement pour congés

Bénéfices agricoles

La loi de finances pour 2017 étend
le champ d’application du micro-BA,
à compter du 01/01/2016 :

• Les exploitants soumis au réel
pour une activité non agricole peu-
vent rester sous le régime micro-
BA.

Désormais, il n’y a plus aucune ex-
clusion quant à l’exercice d’une autre
activité, commerciale ou non, par
l’exploitant agricole.

• Certaines activités équestres
peuvent bénéficier du micro-BA

Les activités de préparation et d’en-
traînement des équidés domestiques,
en vue de leur exploitation dans des
activités autres que celles du spec-
tacle, entrent dans le champ d’appli-
cation du micro-BA.

Des commentaires de l’administra-
tion sont attendus sur ce point. En ef-
fet, les exploitants exerçant des
activités équestres éligibles se retrou-
vent de plein droit au micro-BA en
2016, si les conditions sont remplies.
Or, certains peuvent souhaiter rester
imposés sous un régime réel. Le dé-
lai d’option a été repoussé au

31/12/2016, mais dans la mesure où
la loi est parue dans les derniers jours
de décembre, nombre d’exploitants
n’ont certainement pas été en mesure
d’exercer cette option.

• Réduction d’impôt pour frais de
comptabilité si adhésion à un centre
de gestion

Peuvent bénéficier de la réduction
d’impôt pour frais de comptabilité les
exploitants au micro-BA qui optent
pour un régime réel d’imposition, à
condition de réaliser un chiffre d’af-
faires n’excédant pas les limites du
micro-BA.

La loi de finances rectificative pour
2016 adopte deux mesures de faveur :

• Ouverture du régime micro-BA
à certaines EARL

Par exception, les EARL dont l’as-
socié unique est une personne phy-
sique dirigeant l’exploitation,
peuvent bénéficier du régime du mi-
cro-BA, sous réserve du respect des
conditions prévues.

Sont donc exclues de ce régime les
EARL pluripersonnelles, familiales
ou non, ou ayant opté pour l’IS.

Remarque : Par analogie les EURL
dont l’associé unique est une person-
ne physique dirigeant l’entreprise,
peuvent bénéficier du régime micro-
BIC/BNC.

Cette mesure s’applique à comp-
ter du 31/12/2016.

• Exclusion des ICHN des recettes
imposables

A compter du 01/01/2017, les ICHN
(Indemnité compensatoire de handi-
cap naturel) encaissées par les ex-
ploitants soumis au régime du
micro-BA ne seront pas retenues dans
le calcul du bénéfice imposable.

Les ICHN sont à prendre en comp-
te pour 2016 mais plus pour les an-
nées 2017 et suivantes.

En revanche, il n’est pas précisé si
les ICHN doivent être prises en comp-
te dans la détermination du seuil d’ap-
plication de ce régime. Dans l’état
actuel des textes, il semblerait qu’il
faille les retenir pour le calcul de ce
seuil.

Rappel : Les exploitants agricoles
bénéficiaient, jusqu’au 31 décembre
2016, d’un crédit d’impôt au titre des
dépenses engagées pour assurer leur
remplacement pour congé. Ce crédit
d’impôt est égal à 50 % des dépenses

engagées à cet effet, dans la limite de
14 jours de remplacement pour congé.
Il est accordé aux exploitants agri-
coles dont la présence quotidienne est
nécessaire sur l’exploitation.

Prorogation pour 3 ans : Il reste

donc en vigueur jusqu’au 31 dé-
cembre 2019.

Ce dispositif entre dans le cadre de
la règlementation relative aux aides
de minimis dans le secteur de l’agri-
culture.

Rappel : Actuellement, les profits
tirés de la location en meublé effec-
tuée à titre habituel relèvent des BIC,
et ceux tirés d’une activité occasion-
nelle sont imposables dans la catégo-
rie des revenus fonciers.

A compter des revenus perçus en
2017, la qualification des revenus ti-
rés de la location meublée ne dépend
plus du caractère habituel ou occa-
sionnel de la location. Ainsi, toute
personne qui donne en location di-
recte ou indirecte des locaux d’habi-

tation meublés exerce une activité re-
levant des BIC (bénéfices industriels
et commerciaux).

Seuls les revenus issus de la loca-
tion nue demeurent imposables dans
la catégorie des revenus fonciers.

La distinction entre les loueurs
professionnels et les loueurs non
professionnels n’est pas remise en
cause. Ainsi, les personnes exerçant
une activité de location meublée à
titre occasionnel devraient être quali-
fiées de loueurs non professionnels

et soumises au régime du micro-BIC
(plus avantageux que le micro-fon-
cier).

Dans le cas d’un régime réel d’im-
position, les déficits ne sont impu-
tables que sur les bénéfices de même
nature réalisés au cours de la même
année ou des 10 suivantes (et non sur
le revenu global comme actuelle-
ment). 

NB : le texte ne précise pas le sort
des déficits fonciers en report d’im-
position.

Revenus de location meublée

BIC

Modes déclaratifs des loueurs en meublé non professionnels :

�

�

Situation actuelle A compter des revenus 2017
Régime
actuel 

Déclaratif actuel Nouveau 
régime

Nouveau mode
déclaratif 

Micro-foncier N° 2042, case 4BE Micro-BIC N° 2042-C-PRO, cases
5KP et suivantes

Réel foncier N° 2044 Réel BIC N° 2031 et
N° 2042-C-PRO, cases
5HA ou 5QA et
suivantes 
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